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Par Ginette Sirois, Mairesse 

Les suites du conseil du 15 janvier  

* Une dérogation relative à une construction au 7 Chemin des Érables a été entérinée. Elle datait de plusieurs mois mais n’avait pas 
été entérinée par le conseil. La dérogation était nécessaire pour que la résidence puisse légèrement empiéter dans le 10 pieds de la 
municipalité.  

 

* Une nouvelle politique de location des infrastructures et équipements municipaux a été créée, accompagnée d’une révision de la 
tarification et de plusieurs outils et formulaires.  

 

* Un règlement sur la procédure de projet particulier de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) a 
été adopté. Cet outil d'urbanisme permet d'autoriser les projets non conformes avec la réglementation d'urbanisme, en assurant 
une intégration optimale dans le milieu. Les projets doivent rencontrer les objectifs du plan d’urbanisme et peuvent être soumis à 
d’autres obligations. 

 

* Une correction a été apportée au règlement sur l’augmentation des coûts des permis car une erreur cléricale s’y était glissée. 
 

* Une résolution a été adoptée pour la démolition de la terrasse sur le toit de l’Hôtel de ville, motivée par des préoccupations de 
sécurité. Nous devons aussi procéder au retrait du jeu de quilles, dont la durée de vie est dépassée et les coûts de réparation 
récurrents. Les groupes ou individus intéressés à les récupérer sont priés d'aviser rapidement la Ville. 

 

* Les démarches avec le MAMH se poursuivent de façon intensive et notre plan de redressement devrait être déposé dans les 
prochains jours. Ce dernier déterminera la suite des choses. 

 
Situation financière 

Nous devions aller en règlement d’emprunt pour consolider la dette accumulée aux états financiers de 2021. Le MAMH nous a demandé 
d’attendre les résultats financiers de 2022 que nous devrions recevoir au plus tard à la fin février pour aller en règlement global.  

 
Nous disposons enfin de l’évolution de la dette depuis 2016. Nous vous présentons le tableau qui suit. À noter que des dépenses 
d’investissements (projets) ont parfois été imputées au budget de fonctionnement, ce qui était contraire aux normes. Des informations 
additionnelles seront disponibles prochainement. 

 

 
  
Prévisions budgétaires 2024 

Conformément à la loi, un conseil extraordinaire sera convoqué dans les prochains jours pour la présentation des prévisions budgétaires 
2024. Un second conseil extraordinaire suivra immédiatement après pour le réglementaire de taxation qui est en révision. 
 
Salaires des élus (obligation de divulgation) 

Le salaire des élus se divise en deux éléments à savoir une rémunération imposable et une allocation de dépenses non imposable et versée 
automatiquement.   
 

Rémunération des conseillers 2023 :  Rémunération 4 416$ Allocation 2 160$ 

Rémunération de la mairesse 2023 :  Rémunération 8 880$ Allocation 4 332$ 

 

Excédant, (déficit) de fonctionnement cumulé 

2021 2020 2019 2018 2017 2016 

(786 381$) (648 358$) (302 483$) (300 228$) (10 743$) (40 411$) 

 

La neige est de retour dans notre paysage! 

Nous vous rappelons qu’il est interdit pour quiconque, incluant les déneigeurs sous contrat, de déposer ou souffler la neige : 

* Sur les trottoirs * Sur la voie publique * Sur une borne d’incendie    

* Sur un terrain qui ne vous appartient pas (privé ou public) 

En respectant ces consignes :  

Vous contribuez positivement au travail de l’équipe des travaux publics; 

Vous diminuez les risques de dommages sur votre véhicule; 

Vous évitez des chicanes inutiles entre voisins; 

Vous évitez de payer une amende et/ou le remorquage de votre véhicule! 

 

Chauffage d’appoint et génératrices 

L’hiver et ses tempêtes apportent leur lot de désagréments, telle que les coupures de courant. Il est fréquent d’utiliser des sources de 

chauffage ou d’électricité auxiliaire pour se garder au chaud, entre autres. L’utilisation d’appareils de chauffage d’appoint au bois et de 

génératrices sont parmi les plus utilisés. Cependant, une utilisation non sécuritaire peut être dangereuse et même mortelle.  

Afin de garantir votre sécurité et celle de vos proches, voici quelques comportements à adopter avant et lors de l’utilisation de ces appareils : 

* Une génératrice à essence doit être installée à l’extérieur du bâtiment d’habitation principal (incluant le garage intégré), loin des 

ouvertures (fenêtres, registres de la sécheuse, échangeur d’air) et des portes.  

* La cheminée d’un appareil à combustible solide doit être vérifiée et ramonée avant son utilisation. Une attention particulière doit être 

portée si vous utilisez rarement l’appareil. 

* Dans tous les cas, un avertisseur de monoxyde de carbone et d’incendie doivent être présents et installés à l’endroit indiqué par le 

fabricant. Si les appareils en place sont alimentés via une prise de courant, prévoyez un avertisseur fonctionnant sur piles (et vérifiez la 

charge de la pile). 

* Ayez toujours à portée de main un extincteur de type A-B-C  

Pour d’autres conseils, consultez les sites internet suivants : 

www.securitepublique.gouv.qc.ca 

Prévenir les intoxications au monoxyde de carbone | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 
Extincteur d'incendie pour la maison | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 

URBANISME 

Adresses pour joindre vos conseillers et conseillères 

Secteur est        Secteur centre :  

Tania Côté :   siege1@ville.desbiens.qc.ca  Suzie Gervais :  siege3@ville.desbiens.qc.ca 

Marc Fortin :   siege2@ville.desbiens.qc.ca  Daniel Gagné :  siege4@ville.desbiens.qc.ca 

Secteur ouest :       Mairesse 

Gilbert Doucet :  siege5@ville.desiens.qc.ca   Ginette Sirois :  mairesse@ville.desbiens.qc.ca 

Gaétan Boudreault : siege6@ville.desbiens.qc.ca 

 
N’hésitez pas à communiquer avec eux pour vos questions ou commentaires. Ce sont vos élus (es) et ils sont là pour vous représenter. 

 
Vigilance citoyenne 

Quelques actes de vandalisme ont été constatés dernièrement. Des bris ont été occasionnés à une porte du dôme et à la boîte de contrôle 
du CN. Une résidence a aussi reçu de la visite non souhaitée. Nous faisons un appel à la vigilance et la dénonciation des suspects,  
au directeur général de la ville. 

 

Vous pouvez poser vos questions à la fin des séances régulières du conseil 
municipal, ces séances sont publiques et vos élus sont là pour vous répondre.  
 
En tout temps, vous pouvez aussi communiquer avec le personnel et avec les 
membres du conseil municipal pour discuter d'un enjeu.  
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https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/sante-et-environnement/prevenir-les-intoxications-au-monoxyde-de-carbone
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/equipements-securite-incendie-maison/extincteur-dincendie
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